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Évolution imagée 
du nouveau tracé 
routier
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Les tâches ont repris une fois de plus sur la route 389. La saison des travaux a été faste en 2024 après des 
chantiers d’envergure réalisés ces dernières années dans la partie centrale et au sud de cet axe terrestre qui 
fait partie de la TransQuébec-Labrador. Des équipes se déplacent actuellement plus au nord du territoire 
afin de s’attaquer à la concrétisation d’un nouveau tracé de la portion québécoise de ce lien interprovincial 
actuellement en construction baptisé le projet A. La section de Fire Lake vers Fermont qui avance pro-
gressivement et qui remplacera le trajet existant extrêmement sinueux et truffé de passages à niveau (une 
dizaine d’intersections entre la route et la voie ferrée).

Sur la photo, la carte du nouveau tracé de la route 389.

ÉRIC CYR

Nouvelle configuration routière
Le projet A, serti entre la mine 
de fer de Fire Lake et la munici-
palité de Fermont, contournera, 
une fois complété, la mine de 
Mont-Wright et permettra par 
la même occasion d’éviter tous 
les passages à niveau existants 
cependant, un nouveau croise-
ment avec le chemin de fer sera 
créé aux environs du kilomètre 
508. Ces travaux 
routiers sont divi-
sés en trois parties 
d i s t i n c t e s  s o i t 
le  tronçon 1,  un 
nouveau tracé de 
13,5 km (entre les 
kilomètres 478 et 
496), le tronçon 2,  
u n e  r é f e c t i o n 
majeure de la route 
qui s’échelonne sur 
10,5 km (entre les 
kilomètres 496 et 
507) ainsi que le tronçon 3, un 
nouveau tracé de 45 kilomètres 
(entre les kilomètres 507 et 566) 
qui s’étalera de quelques dizaines 
de mètres après avoir rejoint 
l ’ intersect ion du boulevard 
Jean-Claude Ménard à Fermont 
(à la hauteur du milieu du lac 
Perchard).

En pause hivernale depuis la 
mi-novembre 2024, les travaux 
de l’impressionnant chantier 
du tronçon 3 ont bien évolué 
depuis qu’ils ont commencé en 
2023 cependant, peu de gens 
ont pu constater sa progres-
sion puisqu’il se trouve dans 
un secteur situé en dehors du 
tracé actuel de la route et donc 
il est difficilement visible. Les 
activités de la seconde année 
consistaient notamment à forer, 
à dynamiter et à récupérer le roc 
destiné à la fondation du chemin. 
Près d’une dizaine de ponceaux 
de dimensions diverses ont été 
installés afin de permettre à l’eau 

de nombreux cours 
d’eau et de lacs 
de s’écouler. Des 
tourbières ont aus-
si dû être excavées 
e t  r e m b l a y é e s . 
À ce  jour,  p lus 
d’une vingtaine 
de kilomètres de 
route ont été mis 
en forme en vue de 
leur achèvement 
soit de la station 
d’épurat ion des 

eaux usées à proximité de la ville 
de Fermont et le lac De La Rue. 
Des interventions ont également 
eu lieu dans la zone située entre 
la station d’épuration et le bou-
levard Jean-Claude Ménard.

Des travaux de déboisement 
ont commencé le 10 mars sur le 

tronçon 3 et devraient débuter 
à la mi-mars sur le tronçon 1 
et se poursuivre ensuite sur le 
tronçon 2.

Sécurité et vigilance
Le ministère des Transports et 
de la Mobilité durable (MTMD) 
invite les citoyens à suivre les 
indications en vigueur en évi-
tant les endroits dont l’accès 
est restreint et à être vigilants à 
proximité des zones de chantier 
qui sont très étendues et dont 
une partie se situe à proximité 
de Fermont. Ces travaux peuvent 
entraîner des répercussions sur 
certaines activités de villégia-
teurs et d’utilisateurs de la forêt 
comme la chasse, la pêche, la 
pratique de la motoneige et du 
VTT, la randonnée pédestre et 
de chiens de traîneau, etc. De la 
machinerie pourrait également 
traverser le boulevard Jean-
Claude Ménard ou la route 389 
des kilomètres 492 à 496.

Sur la photo de la couverture, 
la route commence à prendre 
forme. À cet endroit, une  
portion du chemin doit encore 
être dynamitée avant d’en  
retirer les déblais et de les 
concasser ce qui permettra de 
préparer la structure de la  
chaussée.

Suite à la page 5.

La 
réfection 

de la 
route 389

se 
poursuit.

La superficie du chantier est très 
vaste et le terrain est différent 
d’un endroit à l’autre.
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Traçons la voie pour

mineraiferquebec.com

L’ESSOR 
DE LA FILIÈRE 
DE L’ACIER VERT 
Notre minerai de fer de haute pureté 
joue un rôle stratégique dans 
la transition énergétique mondiale.

UNE FILIALE DE
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Le tracé du futur parcours a été 
déboisé en 2021. Le nouveau tracé 
sera beaucoup plus rectiligne et ne 
croisera la voie ferrée qu’à un seul 
endroit.

Après le décapage du roc qui 
consiste à en retirer le sol et la 
végétation, celui-ci est nettoyé à 
l’aide d’un jet d’eau sous pression 
afin de permettre de le forer et 
de le dynamiter par la suite.

Des fossés de drainage sont creusés 
de part et d’autre de la route. Une 
membrane géotextile est installée 
avant d’y déposer les matériaux 
granulaires tels que de la pierre de 
100 à 200 millimètres.
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DOCUMENTAIRE

Une équipe de tournage à Fermont

Une équipe cinématographique qui s’est déjà 
déplacée à Fermont dans le cadre d’un séjour 
exploratoire, en mai dernier, sera de retour 
localement, du 20 au 28 mars, pour capter de 
premières images sur le terrain. Cette produc-
tion artistique indépendante ira à la rencontre de 
Fermontois à une période charnière qui coïncide 
avec le cinquantenaire de la fondation de leur 
municipalité en mettant l’accent sur la vie des 
gens et en abordant des facettes peu connues 
de la localité nordique qui est souvent présentée 
par l’intermédiaire de l’industrie minière.

ÉRIC CYR

ACHETEZ CANADIEN

Le cour t -métrage  in t imis te 
destiné à être présenté dans 
des festivals de cinéma traitera 
notamment de questions socio-
logiques générales relatives aux 
habitants du territoire comme 
l’appartenance au milieu ainsi 
que la vie courante en dehors 
du travail. Les réalisateurs aime-
raient explorer plusieurs aspects 
de la réalité de l’endroit comme 
les expériences vécues par des 
résidents aux différents âges de 
la vie, allant de la jeunesse à la 
retraite.

Le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (CALQ) a répondu 
favorablement à une demande 
de financement,  ce qui per-
met d’aller de l’avant avec la 

phase de développement. L’une 
des membres de l’équipe, la 
sociologue et  professeure à 
l’Université d’Ottawa, Dahlia 
Namian, qui a reçu le prix des 
Libraires 2024 pour son essai La 
société de provocation, explique 
la démarche, « On va commencer 
à capter des images à notre retour 
qui coïncide avec le Taïga Carna-
val, mais ce n’est pas l’objectif 
principal puisqu’on anticipe de 
revenir jusqu’à quatre reprises 
par la suite. Cette fois, on va être 
quatre, incluant un preneur de 
son. Pour l’instant, on se laisse 
imprégner du premier passage 
où l’on a effectué une approche 
sous forme de survol. Nous avons 
l’intention cette fois-ci d’accos-
ter des gens sur le terrain dans 
le cadre de rencontres planifiées 
et spontanées afin de saisir l’es-
sence de leurs réalités. » En plus 

des suggestions reçues de bouche 
à oreille lors de leur premier 
déplacement, d’autres candidats 
potentiels se sont manifestés par 
écrit dont certains s’ajouteront à 
la liste des personnes qui appa-
raîtront dans ce film. « Nous en 
sommes à l’étape de fignoler le 
plan du scénario qui demeure 
en construction. Il n’y a rien de 
définitif et nous conservons une 
flexibilité nécessaire qui inclut 
des rencontres non prévues avec 
d’éventuels participants au gré 
de l’évolution sur les lieux ».

Son collègue, le professeur à 
l’Université Laurentienne de 
Sudbury en Ontario et travailleur 
social, Jonathan Binet, confie 
que l’œuvre cinématographique 
s’oriente autour de deux axes nar-
ratifs principaux soit un tableau 
visuel de la municipalité et de ses 

infrastructures emblématiques 
incluant le fameux mur-écran 
ainsi que des portraits humains 
dont les parcours reflètent les 
défis et les réalités de la com-
munauté, mais aussi des gestes 
de solidarité et d’ingéniosité qui 
témoignent d’un attachement 
profond à ce microcosme unique. 
« Nous cherchons à traduire 
l’atmosphère particulière de Fer-
mont. Ce qui m’a le plus frappé, 
après quelques jours sur place, 
c’est comment les habitants 
que nous avons rencontrés se 
démarquent par leur caractère 
chaleureux et expressif, leur 
exubérance et leur humour. C’est 
là un contraste fascinant. » 

Le cinéaste  et  photographe 
reconnu pour son approche 
esthétique singulière, Matthieu 
Brouillard, qui a déjà réalisé deux 

films marquants Qu’importe la 
gravité (2017) et L’angoisse du 
Héron (2024) fait partie du trio 
de créateurs passionnés. Derrière 
la caméra, il espère capter avec 
sensibilité le caractère brut de 
ce territoire aride, qui résonne 
avec son univers pictural. À  
t ravers  ce  nouveau f i lm,  i l 
souhaite continuer d’explorer 
son art du portrait, en donnant 
vie à  des récits d’hommes et 
de femmes qu’on ne voit pas 
souvent à l’écran, un thème 
déjà présent dans ses précédents 
documentaires. « Ce qui m’a 
marqué c’est que malgré des 
conditions de vie parfois rudes, 
l’isolement géographique et de 
longs hivers, les Fermontois 
font preuve de résilience et 
d’ingéniosité. »
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Une maison sur quatre 
roues

Récemment retraité, le pionnier du voyage d’aventure Christian 
Bouchard était de passage dans la région durant quelques jours 
à la mi-février. Accompagné dans ses périples de ses deux hus-
kies sibériens, des chiens de traîneau d’une époque antérieure, 
ce dernier vit en permanence dans un ancien autobus scolaire, 
rebaptisé La Grande bleue, dont il a changé la vocation originale 
en modifiant l’habitacle afin de l’adapter au mode de vie nomade 
qu’il a adopté il y a bientôt une décennie en le métamorphosant 
en ce qu’il qualifie de micromaison motorisée.
ÉRIC CYR

7

Le modèle Girardin Blue Bird de 2008 est son second véhicule récréatif transformé 
du genre « skoolie ». Depuis de nombreuses années, le nomadisme en véhicule 
aménagé (van life) fait partie intégrante de la vie de celui qui a été propriétaire de 
trois Volkswagen Westfalia et d’un Safari Condo avant d’opter pour son nouveau 
domicile roulant. L’homme de 66 ans qui a déjà exploité deux auberges, l’une dans 
Charlevoix et l’autre à Franquelin, et une entreprise de tourisme d’aventure offrant 
des expéditions de kayak de mer ainsi que de ski hors-piste et de traîneau à chiens 
dans le massif des monts Groulx et au Labrador, effectuait son cinquième parcours 
sur la TransQuébec-Labrador en réalisant la grande boucle en partance et avec 
comme point d’arrivée Baie-Comeau incluant la traversée nord-sud de Terre-Neuve 
grâce au traversier reliant cette île au Labrador et à la Nouvelle-Écosse. Ayant été 
directeur général de Tourisme Manicouagan, il a contribué à la mise en marché de 
ce lien routier interprovincial isolé et ce circuit ne l’intimide pas du tout.

Demeure ambulante
M. Bouchard confie qu’il aime beaucoup ce style de vie original qui lui permet de 
se déplacer et de voyager un peu partout tout en demeurant en permanence chez 
lui. « Je me déplace dans mon habitation. Ce style de vie accorde beaucoup de 
place aux rencontres et à l’imprévu. Tout a été conçu et pensé afin d’assurer l’auto-
nomie complète du véhicule au point de vue des communications et de l’énergie, 
peu importe l’endroit où je me trouve, même durant la saison hivernale. Ce n’est 
pas la van life estivale qui m’intéresse, mais bien de pouvoir pratiquer ce mode 
de vie non conventionnel l’année durant. J’ai installé une antenne Starlink, quatre 
batteries de capacité douze volts totalisant 100 ampères chacune, une fournaise au 
propane, une génératrice de 7000 watts, des panneaux solaires d’une puissance de 
1000 watts sur le toit, un plancher chauffant au glycol, un système de chauffage 
à air soufflé et des réservoirs adaptés, l’un de 60 gallons pour l’eau potable, deux 
autres pour l’eau grise et le volet septique », confie l’aventurier nomade qui a pris 
le temps avant de repartir de faire un peu de ski hors-piste, du télémark, avec des 
amis de Fermont et du ski alpin à la station de ski Smokey Mountain où il s’est 
stationné quelques jours avant de reprendre la route en direction de Churchill Falls 
au Labrador, sa prochaine escale.

Sur la photo, l’aventurier nomade Christian Bouchard lors de son passage dans 
l’Ouest du Labrador.
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Deux interruptions de la circulation sont survenues en février 2025 au passage à 
niveau du chemin de fer appartenant à Minerai de fer Québec (MFQ) qui enjambe 
la portion labradorienne de la TransQuébec-Labrador, la route 500, située entre 
Fermont et Labrador City. Ces entraves ont perturbé la circulation et causé des 
désagréments à plusieurs usagers de la route qui ont été immobilisés durant une 
longue période ou forcés de rebrousser chemin ne pouvant franchir ce point.

PASSAGE À NIVEAU SUR LA ROUTE 500

Un pont d’étagement, 
pourquoi pas ?

ÉRIC CYR

La directrice principale des com-
munications et des affaires gouver-
nementales chez MFQ, Noémie 
Prégent-Charlebois, explique que : 
« Deux de nos trains ont été interrom-
pus, les 10 et 27 février derniers pour 
effectuer des vérifications au niveau 
de la connexion de certains wagons. 
Ces arrêts d’une durée d’environ une 
heure chacun ont obstrué la circulation 
sur la route 500 près de Labrador 
City. Lors de ces deux événements, 
des équipes ont rapidement été 
dépêchées sur les lieux pour séparer 
les trains à la hauteur de la route de 
façon à permettre la circulation pen-
dant la réparation. Nous regrettons 

les délais bien involontaires que ces 
situations auraient pu causer aux 
gens qui circulaient dans cette zone. 
Nous travaillons avec les services de 
sécurité incendie des villes de Fermont 
et de Labrador City lorsque de telles 
situations surviennent. »

Ce problème d’obstruction, qui est 
déjà survenu à quelques reprises 
auparavant, relance le débat sur 
la nécessité de construire un pont 
d’étagement (viaduc) à cet endroit 
afin d’assurer la fluidité du trafic 
routier. Une telle conjoncture inquiète 
certaines personnes puisque ce genre 
de scénario pourrait considérablement 
allonger le délai de déplacement 
de blessés et de malades vers les 
ressources médicales appropriées 

advenant un accident ou une situation 
d’urgence nécessitant un transfert en 
ambulance vers l’aéroport régional de 
Wabush au Labrador dans le cadre 
d’une évacuation médicale. 

Il y a plusieurs années, les citoyens 
et les élus de l’Ouest du Labrador 
se sont mobilisés afin d’inciter la 
compagnie minière Cliffs, alors en 
activité, à construire un tel ouvrage 
d’art surplombant la route 500 entre 
Labrador City et Wabush pour per-
mettre le passage du chemin de fer 
acheminant ses convois de minerai 
de fer par wagons sans perturber les 
automobilistes. Le passage à niveau 
ralentissait considérablement la circu-
lation entre les deux municipalités et 
aurait pu nuire au travail des premiers 

répondants appelés à se déplacer 
rapidement sur un lieu d’accident 
ou à transporter des blessés et des 
malades vers l’hôpital de Labrador 
City et l’aéroport de Wabush dans le 
cas d’un transport médical d’urgence.

Sauver des vies
L’argument de taille invoqué à 
l’époque était de permettre de 
faciliter la fluidité de la circulation 
des ambulances et des véhicules 
d’urgence afin de maximiser le délai 
d’intervention et d’économiser ainsi 
un temps précieux pouvant faire toute 
la différence entre la vie et la mort de 
personnes en situation de danger et la 
sauvegarde de biens matériels néces-
sitant des mesures rapides. Le débat 
était teinté d’émotivité puisque l’arrêt 
forcé obligatoire au seul passage à 
niveau de l’endroit pouvait s’étirer sur 
une période de plus d’une demi-heure 
lors du passage de la locomotive, ce 
qui constitue un temps précieux perdu 
lors d’un transport d’un blessé ou d’un 
malade en ambulance et aurait pu faire 

la différence entre la vie et la mort. Les 
citoyens ont finalement obtenu gain de 
cause et la minière a consenti à ériger 
une structure remédiant au problème.

La même problématique pourrait 
s’appliquer aux citoyens fermontois 
et aux résidents et villégiateurs du 
secteur du terrain de camping Duley 
Lake au Labrador puisque les convois 
ferroviaires de minerai de fer de la 
mine du Lac Bloom doivent traverser 
cette même route entre Fermont et La-
brador City, coupant ainsi le passage 
aux Fermontois et aux propriétaires de 
chalets situés dans ce périmètre. Les 
victimes d’un grave accident peuvent 
toujours être stabilisées au Centre de 
santé de Fermont, mais pourraient 
être grandement pénalisées en cas 
de nécessaire évacuation médicale 
aérienne d’urgence si celle-ci coïncide 
avec le passage d’un train de minerai 
coupant le seul lien routier de la région 
vers l’aéroport.

Sur la photo, la perturbation de la circulation du 10 février. 
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Le syndicat des Métallos/Steelworkers, qui insiste sur l’importance d’opposer 
une résistance concertée et conjointe devant les tarifs douaniers imposés par 
États-Unis, ne se laissera pas intimider par l’attaque commerciale du président 
américain Donald Trump contre le Canada.

9
GUERRE COMMERCIALE

Les Métallos prônent 
un front uni

Les présidents et présidentes des 
sections locales affectées par les 
tarifs douaniers américains ont 
rencontré le ministre canadien 
de l’Innovation, des Sciences et 
de l’Industrie, François-Philippe 
Champagne, le 28 février 2025, 
afin de lui faire part des réalités 
vécues dans leurs milieux de 
travail et pour échanger sur la 
riposte du gouvernement du 
Canada. « Nous demandons aux 
gouvernements du Québec et 
du Canada d’opposer un front 
uni contre d’éventuels tarifs…

Des deux côtés de la frontière, 
ces tarifs seront nuisibles à nos 
économies fortement intégrées. 
Nos membres, qui occupent de 
bons emplois, fournissent des 
usines américaines où il y a aussi 
de bons emplois », souligne le 
directeur québécois des Métallos, 
Dominic Lemieux, qui considère 
qu’il faut saisir l’occasion pour 
viser à transformer encore plus 
nos ressources ici en modernisant 
les usines et en créant davantage 
de valeur ajoutée. Il juge que 
le régime d’assurance-emploi 
actuel ne suffit pas et invite le 
gouvernement fédéral à soutenir 
les familles et les personnes 

affectées en bonifiant le filet 
social, qui doit pleinement jouer 
son rôle afin de les épauler durant 
ces moments difficiles.
Les Métallos/Steelworkers qui 
représentent des dizaines de 
milliers de travailleurs dans 
tous les principaux secteurs 
économiques touchés par ces 
mesures tarifaires, dont l’acier, 
l’aluminium, le bois, les pièces 
automobiles, le caoutchouc, la 
transformation et l’ensemble 
du secteur manufacturier, n’ont 
pas l’intention de rester les bras 
croisés. « Le Canada a prouvé à 
maintes reprises qu’il est l’un de 
nos partenaires les plus solides, 

tant sur le plan économique qu’en 
ce qui a trait à notre sécurité 
nationale.  Nous demandons 
à l’administration Trump de 
renoncer aux tarifs généraux 
qui nuiront aux travailleurs des 
deux côtés de la frontière et de se 
concentrer plutôt sur la réforme 
stratégique nécessaire de nos sys-
tèmes commerciaux qui ciblera 
les tricheurs qui ne respectent pas 
les règles du commerce interna-
tional. En travaillant de concert 
avec nos alliés canadiens, nous 
pouvons lutter contre le dumping 
et d’autres pratiques commer-
ciales illégales et protéger les 
bons emplois dans le secteur 

manufacturier des deux pays », a 
déclaré le président international 
du Syndicat, David McCall, qui 
a assisté à la rencontre en visio-
conférence depuis Pittsburgh aux 
États-Unis.

Les  Méta l los  é ta ien t  auss i 
intervenus des deux côtés de la 
frontière américano-canadienne 
en 2018 alors qu’il était aussi 
question de tarifs sur l’acier et 
l’aluminium.
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Le fédéral rechigne à 
accommoder le Québec

En cette période de crise du logement, l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a 
demandé au gouvernement fédéral, le 26 février 2025, de s’entendre rapidement avec 
le gouvernement du Québec au sujet du Fonds canadien pour les infrastructures liées 
au logement (FCIL) afin que les montants qui pourraient être alloués pour le Québec 
soient versés sans condition et sans délai.

10

ÉRIC CYR

L’UMQ évalue à 1,3 milliard de 
dollars (G$) le manque à gagner 
pour les municipalités québé-
coises alors que les besoins sont 
importants dans toutes les régions 
du Québec. L’absence d’entente 
entre les deux gouvernements 
freine les investissements essen-
tiels en infrastructures pour 
répondre à la grave pénurie de 
logements qui sévit actuellement. 
L’organisation qui rassemble 
près  de  400  munic ipa l i tés , 
MRC et régies partout au Qué-

bec réclame également que cet 
argent soit attribué par Ottawa 
sans condition et sur-le-champ 
à Québec pour qu’il soit versé 
dans le programme de transfert 
pour les infrastructures d’eau et 
collectives du Québec (TECQ) 
ou dans un programme équiva-
lent qui sera flexible, prévisible 
et simple.

Entrave et paralysie fédérale
« Des fonds sont disponibles, 
mais inaccessibles.  Le gou-
vernement fédéral doit laisser 
tomber ses conditions et verser 
les sommes au gouvernement du 

Québec. Un nombre croissant 
de municipalités doit arrêter ou 
ralentir l’ensemble résidentiel 
en raison d’enjeux de capacité 
de leurs infrastructures d’eau. 
Il est essentiel que les fonds 
du FCIL soient  rapidement 
disponibles pour permettre des 
investissements substantiels 
permettant la construction de 
logements. Nous demandons 
une conclusion immédiate de 
l’entente », a déclaré le président 
de l’UMQ et maire de Varennes, 
Martin Damphousse.

Introductions par effraction
LES POLICIERS DE FERMONT 

ARRÊTENT UN SUSPECT

Les policiers du poste principal de la Sûreté du Québec de 
la MRC de Caniapiscau à Fermont ont arrêté un suspect, 
le 4 mars dernier, en lien avec de multiples introductions 
par effraction qui auraient été commises dans des chalets 
entre autres dans les environs de la défunte ville de Gagnon. 
Une introduction par effraction consiste à s’introduire en 
un endroit sans autorisation avec l’intention d’y commettre 
un acte criminel. L’homme a été par la suite libéré pour 
comparaître subséquemment en cour au point de service de 
justice itinérant du Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (DPCP) à Fermont.

É. C.
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ESERVICE IMPÔTNET QUÉBEC

La période des impôts est 
officiellement amorcée

TARIFS DOUANIERS AMÉRICAINS
Quelques actions pour 
défendre l’économie d’ici

En réponse aux tarifs douaniers 
annoncés par le président américain 
Donald Trump, le premier ministre du 
Québec, François Legault, a dévoilé, 
le 4 mars 2025, des mesures de soutien 
aux entreprises québécoises incluant 
notamment une aide financière sous 
forme de prêt sans intérêt pouvant 
s’étirer jusqu’à 50 millions de dollars 
par entreprise dans le cadre d’un pro-
gramme récemment créé pour tenter 
de protéger l’économie québécoise en 
plus de pénalités allant jusqu’à 25 % 
pour les entreprises américaines qui 
voudraient soumissionner sur des 
appels d’offres publics lancés par le 
gouvernement du Québec sans avoir 
d’établissement en sol québécois ou 
sur le territoire de ses partenaires 
commerciaux (les États-Unis sont 
exclus). Cette nouvelle directive 
s’applique aux ministères, organismes 
gouvernementaux et établissements 
des réseaux de l’éducation, de l’ensei-

gnement supérieur, de la santé et des 
services sociaux assujettis à la Loi sur 
les contrats des organismes publics. 
Ces pénalités s’ajoutent aux éléments 
déjà contenus dans la stratégie des 
marchés publics favorisant l’achat 
québécois ainsi qu’au resserrement 
des règles régissant les acquisitions 
publiques entre autres sur les plate-
formes d’achat en ligne. Québec a 
aussi annoncé le retrait de l’entièreté 
des produits américains des tablettes 
de la Société des alcools du Québec 
(SAQ) qui ne les distribue plus aux 
agences, bars, épiceries et restaurants.

Ces mesures qui sont actuellement 
en vigueur visent à protéger les 
entreprises québécoises qui seront 
touchées par des tarifs douaniers. Le 
gouvernement du Québec invite les 
compagnies à visiter le site Web Qué-
bec.ca/tarifs-douaniers pour connaître 
tous les détails des programmes 
instaurés pour protéger l’économie 
du Québec.

ÉRIC CYR

Revenu Québec a annoncé, le 24 
février dernier, que le service Impôt-
Net Québec est maintenant en ligne. 
Il est possible de transmettre les 
déclarations de revenus pour l’année 
d’imposition 2024 qui sont produites 
électroniquement au moyen d’un 
logiciel autorisé. Selon l’agence du 
gouvernement québécois chargée de 
la perception des impôts et des taxes, 
il s’agit, pour les Québécoises et les 
Québécois, de la méthode la plus 
simple, fiable et efficace pour remplir 
leurs obligations fiscales et recevoir 
rapidement les remboursements 
auxquels ils pourraient avoir droit. 
Les citoyens peuvent aller consulter 
justepourtous.ca afin de les accompa-
gner dans l’accomplissement de leurs 
responsabilités fiscales et pour savoir 
quels crédits d’impôt les concernent et 
pour obtenir des informations sur les 

nouveautés pour l’année d’imposition. 

Documents par voie 
électronique
Revenu Québec offre aussi aux par-
ticuliers la possibilité de recevoir par 
voie électronique uniquement toutes 
les communications qui peuvent être 
obtenues en ligne sur l’espace sécurisé 
« Mon dossier pour les citoyens ». 
Ceux-ci peuvent le faire par eux-
mêmes ou en parler à leur préparateur 
leur permettant ainsi de façon pratique 
et rapide d’accéder aux documents et 
recevoir une notification par courriel 
lorsqu’une nouvelle communication y 
est déposée. De plus, pour les décla-
rations de revenus des particuliers 
transmises par Internet, le traitement 
grâce à cette façon de faire écologique 
sera plus rapide puisque certaines 
étapes sont éliminées comme la mise 
à la poste et le traitement manuel des 
documents.

Dates importantes à retenir
La date limite de production pour les 
particuliers est le 30 avril 2025, celle 
pour les particuliers déclarant des 
revenus d’entreprise et leur conjoint 
ou leur conjointe est le 16 juin et 
la date limite de paiement de tout 
solde dû pour éviter la pénalité pour 
production tardive et les intérêts est 
le 30 avril.
Faits saillants pour l’année 
d’imposition 2023
Près de 7,1 millions de particuliers ont 
produit une déclaration de revenus 
qu’ils ont transmise à Revenu Québec. 
De ce nombre, 90 % l’ont fait par 
mode de transmission électronique. 
Une majorité de ceux-ci, soit près de 
68 %, avaient droit à un rembourse-
ment contre 25 % qui avaient un solde 
à payer et un peu plus de 7 % dont le 
solde était à zéro. Au total, Revenu 
Québec a remis des remboursements 
totalisant 7,9 milliards de dollars aux 
Québécoises et aux Québécois.

ÉRIC CYR
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E CHASSE AU CARIBOU

Une majorité d’Innus 
souhaitent préserver le 
cheptel

Les chefs de sept communautés de la nation innue de la Côte-Nord et du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean au Québec désapprouvent toute initiative de chasse au  
caribou forestier dans la région de Nutshikun (Nitchequon) qui se situe à la lisière 
du Nitassinan et du territoire de la nation eeyou soit au nord-ouest du réservoir 
de la Manicouagan dans la Caniapiscau.

ÉRIC CYR

Ayant été informés que certains 
membres de la communauté 
innue de Matimekush Lac-John 
(Schefferville) à l’instar, quelques 
semaines auparavant d’autres 
chasseurs de la communauté 
naskapie de Kawawachikamach 
(Schefferville), avaient prévu de 
chasser dans cette région et sou-
cieux de préserver le lien sacré 

avec « Minashkuat Atiku » et la 
harde de caribous évoluant dans 
ce secteur, les chefs de sept autres 
communautés de la nation innue se 
sont prononcés contre toute forme 
de chasse individuelle sur ce terri-
toire en appelant leurs membres à 
s’abstenir de participer à la chasse 
afin de protéger cet animal, le 27 
février 2025. Les chefs innus ont 
indiqué que dans l’éventualité où 
certains membres des sept com-
munautés se rendraient malgré 

tout chasser dans ce secteur, ils 
ne bénéficieraient d’aucune aide 
et d’aucune protection de la part 
de leurs autorités locales.

En plus d’aider à la protection 
de cet animal emblématique de 
la nation innue, ce geste vise 
également à soutenir les efforts 
déployés ces dernières années par 
« nos frères et sœurs » de la nation 
eeyou pour préserver « Minash-
kuat Atiku ». Les chefs des sept 

nations innues au Québec tiennent 
à réitérer auprès de leurs membres 
l’importance de leur appui à leurs 
efforts de protéger « Minashkuat 
Atiku » et la relation de nation à 
nation avec leurs frères et sœurs 
de la nation eeyou.

« Atiku est l’un des symboles et 
fondements de notre mode de 
vie et de survie. Nous sommes 
d’avis que la responsabilité nous 
incombe de le protéger en ces 

temps d’incertitude de la santé 
des hardes sur nos territoires, en 
respect des connaissances de nos 
aînés des nations innues et eeyou. 
Ensemble, nous pouvons trouver 
des solutions et c’est par l’entraide 
et la solidarité que nous y parvien-
drons comme nos ancêtres nous 
l’ont enseigné. »

Le grand conseil des Cris dénonce 
aussi la chasse non autorisée de 
caribous dans ce secteur.
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EPREMIER MINISTRE DU CANADA

Se nourrir avec une 
cuillère d’argent
À l’heure où les Québécois et les Canadiens peinent à payer leur épicerie, les 
contribuables ont déboursé plus de 157 000 $ pour couvrir les frais de nourriture 
du ménage de l’ancien premier ministre du Canada Justin Trudeau en deux ans, 
dont 81 000 $ en 2022-2023. 

ÉRIC CYR

C’est ce que révèlent des documents 
obtenus par la Fédération canadienne 
des contribuables (FCC), le 28 février 
2025, grâce à une demande d’accès à 
l’information indiquant les « dépenses 
totales en épicerie pour la résidence 
du premier ministre Justin Trudeau ». 

Tout cuit dans le bec
Selon ces données, l’ex-premier 
ministre canadien a transmis une 
facture d’épicerie de 157 642 $ aux 
contribuables pour ses dépenses 
alimentaires en deux ans incluant  
81 428 $ en 2022-2023 et 76 214 $ en 
2021-2022. En ces temps difficiles, 
« Trudeau a dépensé plus en épicerie 
que le salaire moyen d’un travailleur 
canadien. C’est totalement insensé ! », 
dénonce le directeur québécois de la F 
CC, Nicolas Gagnon. Les documents 
du Bureau du Conseil privé indiquent 
que Trudeau a englouti un montant 
de 188 864 $ en « nourriture et en 
préparation de repas » de 2021 à 2023. 
Les contribuables ont dû absorber 
83 % de la facture soit 157 642 $.  
À titre de comparaison, selon le 
« Rapport sur les prix des aliments 

au Canada », une famille canadienne 
moyenne a déboursé 29 989 $ en 
épicerie en 2022 et en 2023 soit 288 $  
par semaine. Pendant cette même 
période, Trudeau a facturé 1515 $ par 
semaine aux contribuables, soit cinq 
fois plus qu’une famille moyenne 
consacre à son budget d’épicerie. 
En 2022-2023, Trudeau a accumulé  
97 645 $ en frais d’épicerie dont 81 428 $  
ont été couverts par les contribuables 
et en 2021-2022, il a dépensé 91 218 $  
et 76 214 $ ont été payés par les 
contribuables.

Les documents précisent que le 
premier ministre rembourse une 
partie des dépenses alimentaires en 
fonction des données de Statistique 
Canada sur les dépenses des ménages 
ajustées selon l’inflation et que 
celles-ci englobent l’ensemble des 
frais alimentaires liés à la résidence 
officielle du chef d’État incluant 
ses courses personnelles et les évé-
nements officiels. Toutefois, aucun 
détail n’est fourni pour distinguer 
les dépenses personnelles de celles 
liées à sa fonction officielle. « Qu’un 
premier ministre facture des repas 
pour des fonctions gouvernementales 
cela peut se comprendre, mais il est 

inacceptable que les contribuables 
paient un seul sou pour son épicerie 
personnelle. Cette politique doit 
changer. Le gouvernement fédéral doit 
être plus transparent sur ces dépenses 
et tout aspirant premier ministre doit 
s’engager à ne plus refiler sa facture 
d’épicerie aux contribuables », 
poursuit M. Gagnon. Le directeur 
fédéral de la FCC, Franco Terrazzano, 
confie : « Pendant que les citoyens 
se serrent la ceinture en pleine crise 
du coût de la vie, Trudeau ne s’est 
vraiment pas privé. Son salaire est 
astronomique et il vit dans un manoir 
payé par les contribuables. Pourquoi 
devraient-ils alors en plus payer ses 
factures d’épicerie ? »

De 2015 à 2022, les Canadiens ont dû 
débourser en moyenne plus de 57 000 $  
par année pour l’épicerie de Trudeau 
qui touche un salaire moyen annuel de 
406 200 $ soit près de six fois celui du 
travailleur canadien moyen qui est de 
70 000 $ selon Statistiques Canada. 
En plus de couvrir ses courses, les 
contribuables paient également le 
salaire de son chef personnel qui 
gagne jusqu’à plus de 79 000 $ par 
an aux frais de l’État.

Une gracieuseté de 
Gilles « Letour »  

Létourneau,   
caricaturiste.
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EGESTION DES ÉMOTIONS

La suppression émotionnelle, 2e partie

Bien que la gestion des émotions puisse parfois nous 
sembler insupportable, il existe pourtant un antidote 
pour y arriver : la régulation émotionnelle. Lorsque nous 
nous sentons submergés par certaines émotions, il faut 
toujours garder en tête la nature éphémère de celles-ci, 
peu importe leur intensité. Une émotion, qu’elle soit 
agréable ou inconfortable, ne dure pas toujours. Elle a 
une durée de vie qui va de quelques secondes à quelques 
minutes. C’est le fait de l’ignorer ou de la camoufler qui 
pourrait prolonger la durée du malaise engendré par 
celle-ci. Le fait de la balayer sous le tapis pourrait même 
la transformer en boomerang qui reviendra assurément 
nous frapper au moment où l’on s’y attend le moins.

Alors, qu’est-ce que la régulation 
émotionnelle ? Selon la professeure 
et chercheuse à l’université du Massa-
chusetts, Elizabeth Richardson, elle se 
définit ainsi : « Parfois appelée autoré-
gulation émotionnelle, elle est décrite 
comme la capacité d’une personne à 
gérer efficacement ses expériences 

émotionnelles et à y répondre afin 
de s’adapter aux exigences d’une 
situation ou d’un environnement 
donné. » Par conséquent, à défaut de 
pouvoir contrôler les événements qui 
surviennent, nous devons apprendre 
à maîtriser nos réactions en lien avec 
ceux-ci.

L’accueil des émotions est la clé de 
voûte qui nous permettra d’affronter 
ce qui nous arrive. Il faut garder en 
tête que si nous faisons le choix de 
les refouler, elles ne pourront pas 
être résolues et elles reviendront 
nous hanter tant et aussi longtemps 
qu’elles n’auront pas été accueillies 
consciemment. Voici d’ailleurs une 
citation du médecin, auteur et confé-
rencier Deepak Chopra qui abonde en 
ce sens : « Si vous suivez une émotion 
suffisamment loin, elle finira dans le 
silence. »  

Notre instinct de parents nous amène à 
vouloir protéger nos petits trésors des 
dangers auxquels ils pourraient être 
exposés. Ce comportement, tout à fait 
légitime, est toutefois contre-productif 
pour le développement émotionnel 
des enfants. En effet, si nous tentons 
toujours de prévenir les situations 

désagréables auxquelles nos petites 
merveilles pourraient être confrontées, 
comment pourront-elles développer 
des stratégies pour réagir aux aléas 
de la vie ? 

Le quotidien est rempli d’événements 
incontrôlables. Lorsqu’un imprévu 
survient et qu’il est agréable, nous le 
recevons comme un cadeau de la vie et 
nous nous en réjouissons. Lorsqu’une 
situation désagréable surgit, nous 
devons également apprendre à 
l’accueillir malgré l’inconfort qu’elle 
peut provoquer puisque c’est à ce 
moment que nous développons notre 
force intérieure. Prenons l’exemple 
suivant : lorsque nous voulons com-
mencer un entraînement de course, 
nous allons avoir des courbatures et 
certains entraînements seront plus 
difficiles que d’autres puisque nos 
muscles se fortifient. C’est lorsque 

nous ressentons ces douleurs que 
nous savons que nous progressons 
et que nous développons notre force 
intérieure. S’il pleut ou s’il fait froid, 
nous pouvons toujours trouver des 
prétextes pour ne pas y aller, mais 
ce sont justement ces moments qui 
nous permettent de devenir plus 
forts. Il faut apprendre à utiliser les 
obstacles comme des leviers pour 
nous propulser vers l’avant plutôt 
que d’abdiquer devant eux. Il faut 
faire de même pour nos inconforts 
émotionnels : les accueillir et ne pas 
se laisser dominer par eux.

Pour vous aider à trouver des straté-
gies qui outilleront votre enfant dans 
l’accueil et la gestion des émotions, je 
vous recommande le livre Le monstre 
des couleurs, docteur des émotions 
d’Anna Llenas. Cette lecture pourrait 
vous permettre de construire ensemble 
une trousse de secours pour outiller 
votre enfant à faire face au quotidien.

Isabelle Morisseau
Enseignante, école des  
Découvertes
Ambassadrice Impact et Pleine 
Conscience
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E ALLONS DROIT AU BUT

La planification de sa 
succession

La planification successorale est une démarche souvent négligée, pourtant 
essentielle pour assurer la tranquillité d’esprit et éviter des complications juri-
diques à vos proches après votre décès. Au Québec, les lois régissant les suc-
cessions, notamment le Code civil du Québec, établissent des règles précises 
pour la transmission des biens et des responsabilités. Cette chronique juridique 
explique donc pourquoi et comment planifier efficacement votre succession.

Sans testament, votre succession 
sera réglée selon les règles prééta-
blies de la dévolution légale. Ces 
règles peuvent ne pas refléter vos 
souhaits personnels. Par exemple, 
si vous décédez sans testament en 
laissant dans le deuil votre conjoint 
de fait et vos enfants, vos descen-
dants recevront la totalité de votre 

héritage en parts égales, mais votre 
conjoint n’aura pas droit à une partie 
de la succession. Cela pourrait donc 
engendrer des tensions familiales ou 
des imprévus.

En bref, la planification successorale 
permet de :

• protéger vos proches : vous pouvez 
prévoir des dispositions pour subve-
nir aux besoins de votre conjoint ou 
de vos enfants.

• minimiser les conflits : un testament 
clair réduit le risque de mésentente 
entre les héritiers.

Pour bien planifier votre succession, 
vous pouvez d’abord rassembler 
l’ensemble des documents pertinents 
et préparer un bilan patrimonial qui 
fait état de tout ce que vous possédez. 
Vous pouvez déterminer les objectifs 
et les priorités de votre succession. 
En fonction de ceux-ci, vous pourriez 
souscrire à une assurance-vie afin 
d’assurer la sécurité financière de 
vos proches.

Le testament est évidemment le pilier 
de votre planification successorale. Il 
peut être fait par toute personne âgée 
d’au moins 18 ans, sauf exception, et 
qui comprend la nature et les consé-
quences juridiques de ce document.

Le testament peut être rédigé de 
trois façons :

• olographe : écrit à la main et signé 
par le testateur. Il est simple, mais 
il nécessite une vérification par la 
Cour supérieure du Québec ou par 
un notaire après le décès.
• devant témoins : rédigé par le 
testateur ou un tiers qui n’est pas 
légataire, puis signé en présence de 
deux témoins majeurs aptes et non 
concernés par la succession. Ce type 
de testament doit aussi être vérifié par 
la Cour supérieure du Québec ou par 
un notaire après le décès.
• notarié : rédigé par un notaire en 

présence d’un témoin. Ce document 
est conservé par le notaire et prend 
effet immédiatement après le décès.

D’autres documents sont pertinents 
à remplir pour prévoir vos derniers 
moments. Par exemple, le mandat de 
protection vous permet d’identifier 
un mandataire qui s’occupera de vous 
et de lui donner des consignes au cas 
où vous deviendriez inapte. Autre 
exemple, les directives médicales 
anticipées vous permettent d’indi-
quer à l’avance que vous acceptez 
ou que vous refusez certains soins 
de santé. Si vous souhaitez faire un 
don d’organe ou de tissus à votre 
décès, vous pouvez y consentir en en 
signant l’autocollant au dos de votre 
carte d’assurance-maladie, en inscri-
vant votre consentement au registre 
de la Régie de l’assurance-maladie 
du Québec ou en ajoutant une telle 
clause dans votre testament ou votre 
mandat de protection.

Pour vous aider dans vos démarches, 
n’hésitez pas à consulter un notaire, 
un avocat ou un planificateur finan-
cier.

Me Alexandre Fournier et 
Me Gabriel Gélinas, agents 
à l’information juridique au 
Centre de justice de proximité 
Côte-Nord
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CPA DE FERMONT

Une ambassadrice affiche les  
couleurs d’ici
La patineuse Bethany Jade Chouinard a fièrement représenté le club de pati-
nage artistique (CPA) de Fermont dans le cadre de sa dernière épreuve de la 
saison qui a eu lieu lors de la compétition Invitation Claude-Boucher 2025 à 
Dolbeau-Mistassini au Saguenay-Lac-Saint-Jean du 21 au 23 février derniers.

Monde interlope
SAISIE DE DROGUE À  

SCHEFFERVILLE

Des policiers de la Sûreté du Québec du poste auxiliaire de la 
Sûreté du Québec de la MRC de Caniapiscau à Schefferville 
ont arrêté un présumé trafiquant de drogues dans le cadre 
d’une opération qu’ils ont menée dans la communauté innue 
de Matimekush Lac-John, le 28 février dernier. Après avoir 
effectué des perquisitions dans la résidence et à l’intérieur 
du véhicule automobile du suspect, les agents de police ont 
saisi de la cocaïne et des comprimés de méthamphétamine, 
retirant ainsi ces substances nocives du marché illicite de la 
vente de stupéfiants. L’homme de 28 ans devra comparaître 
en cour à une date subséquente pour faire face à la justice. 
La Sûreté du Québec invite la population à dénoncer de 
façon confidentielle toute activité criminelle en contactant 
la Centrale de l’information criminelle par téléphone au  
1 800 659-4264.

É. C.

L’athlète fermontoise, qui était déjà 
sur la glace lorsqu’elle était dans 
le ventre maternel et qui pratique 
le patinage artistique depuis son 
plus jeune âge, tout comme sa 
sœur Lilly-Jane, et dont la mère, 
Guylaine Cyr, est entraîneure pour 
le club local depuis de nombreuses 
années fut l’unique représentante de 
l’organisation sportive qui s’entraîne 
à Fermont ainsi que la seule Nord-
Côtière sur place à être inscrite à des 
épreuves dans sa catégorie Star 5  
en proposant un programme libre 
d’inspiration personnelle totalisant 
deux minutes sur la glace compor-
tant cinq éléments distincts incluant 
un saut de type axel simple, qui 
consiste en une rotation d’un tour 
et demi dans l’espace, et un saut à 

double révolution afin de tenter de 
répondre aux exigences requises.

Bien que Bethany Jade Chouinard 
ait travaillé fort en faisant preuve de 
discipline et de persévérance afin de 
réussir à parfaire son double saut et 
à le présenter lors de cet événement 
et qu’elle maîtrisait bien l’aspect 
technique de cette figure, elle n’a 
malheureusement pas pu le repro-
duire durant la rencontre à l’aréna 
de Mistassini, ce qui l’a quelque 
peu déçue puisqu’elle a terminé 
en huitième place. « J’ai donné le 
meilleur de moi-même à ce moment 
précis et j’accepte que tout ne se 
soit pas déroulé comme prévu. Ça 
a tout de même été une expérience 
très enrichissante qui m’a permis 
de porter fièrement le chandail de 
Fermont sur la route, qui soit dit 
en passant a pris 24 heures pour 

effectuer l’aller-retour en compagnie 
de ma famille qui m’a accompagnée 
pour m’appuyer et m’encourager. 
Ce n’est que partie remise », confie 
la jeune sportive qui ne se laisse 
pas abattre et qui est optimiste de 
mieux faire la saison prochaine. Elle 
conserve une attitude positive et a 
d’ailleurs comme ambitieux objectif 
de voir une banderole (bannière) de 
reconnaissance avec son nom accro-
chée à l’aréna Daniel-Demers aux 
côtés de celles d’autres athlètes du 
CPA de Fermont qui l’ont précédée.

Celle qui poursuit assidûment et 
passionnément l’exercice de sa 
discipline a participé l’été dernier 
à un camp de perfectionnement 
avec des entraîneurs spécialisés 
afin de parfaire ses pirouettes, ses 
sauts et ses virages au centre Henri-
Desjardins à Baie-Comeau (secteur 

Hauterive) où elle a également pris 
part à la compétition Invitation 
Laurence-Comeau, les 23 et 24 
novembre 2024. Elle s’est aussi 
rendue au volet de la Côte-Nord 
des finales régionales de patinage 

Star ainsi qu’à la finale régionale 
du championnat de patinage Star 
Michel-Proulx au complexe Guy-
Ouellet à Forestville, les 25 et 26 
janvier 2025.

ÉRIC CYR
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Sur la photo, la patineuse artistique Bethany Jade Chouinard
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RAQUETTISTE

Randonneurs

« Valérie Goyette et sa chienne de 11 ans,  
Eva, au mont Severson ! »

« La randonnée de Gabriel Collard (à droite) et  
Pascal Hamelin du 3 mars 2025 ! »
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Plein air

Patin à glace

« Jaxon Young, 7 ans, pêche sur la glace avec  
papa David Young ! »

« On bûche  
du bois en 
famille !  
David, Aidan et 
Emma Cullen. »

« Olivia Perreault, 2 1/2 ans. 
Petite-fille de Liette Bastien et de Steeve St-Pierre. »
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